
SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAL DE ROCHE 
07 décembre 2022 

La séance est ouverte à 20h15 par Monsieur Gilles Nagloo, Président du Conseil communal. 
L'appel nominal fait ressortir la présence de 38 conseillers, 4 personnes excusées et 1 personne non 
excusée. Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer. 

1. Adoption de l'ordre du jour. 

L'ordre du jour est accepté tel que présenté 

2. Adoption du procès-verbal de la dernière séance du 12 octobre 2022. 

Adopté tel que présenté. 

3. Assennentation de nouveaux conseillers 

Le Président invite Valmir Mustafa à venir devant l'assemblée pour entendre la lecture du serment auquel il 
promet. Il est applaudi par l'assemblée. 

4. Communications du bureau 

La lettre de démission de Madame Sandra Heiniger est lue. Le président lui souhaite bon succès pour la 
suite. Le GDSR a donc un siège à pourvoir. 

Le président rappelle les dates des prochaines séances ; les 22.02.2023, le 10.05.2023 et le 14.06.2023. 

Il propose une séance d'information au sujet des droits et devoirs des Conseillers, qui aura lieu le premier 
février 2023. 

La séance du Conseil du 10 mai sera ouverte avec une invitation faite au public via le Roche lnfo et il invite 
les Conseillers à en parler autour d'eux. 

La direction des écoles de Villeneuve a été contactée et deux classes sont intéressées à faire un Conseil de 
classe dans notre salle pour apprendre comment fonctionne un Conseil communal. Il cherche deux ou trois 
personnes pour participer et répondre aux questions. 
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5. Préavis No 11/22 relatif au budget de fonctionnement pour l'année 2023. Rapport de la Commission des 
finances lu par Monsieur Raphael Buchs, Conseiller qui demande d'accepter les conclusions de ce préavis 
tel que présenté. 

Les explications de M. Christophe Lanz, Syndic : 
La Municipalité présente pour l'exercice 2023 un budget déficitaire avec un excédent de charges de 214 K 
CHF. Il est notamment dû à la sécurité sociale, soit à la participation accrue au réseau d'accueil de jour 
« Enfants Chablais » et à celle du déficit du bassin de transport lié à la qualité de la desserte à l'heure. 
Il explique comment est rédigé le rapport. Il faut aussi comprendre : le décompte des acomptes donnés à 
l'année -1 ; 2022, et décompte final donné sur l'année +1 ; 2024 
Le plan des investissements 2023 a également été épuré ne laissant paraître que ceux étant stratégiques et 
ceux liés aux engagements intercommunaux. 
Ce plan de prévision prévu est à hauteur de près de 2,4 MCHF 
La marge d'autofinancement se situe quant à elle, à CHF 1 '159'000.-, contre CHF 739'000.- en 2022. 
La gestion rigoureuse de l'exercice fera apparaître une possible activation du fond de réserve péréquatif, 
voire l'absorption de tout ou en partie du déficit à capital du bilan. 

Monsieur Olivier Delacrétaz, Conseiller, fait une remarque au sujet le compte 19.315 entretiens -
maintenance - travaux informatiques, dans les commentaires il est indiqué que ce poste comprend 
l'externalisation complète de la commune sur le cloud et se sent interpellé aux vues de l'incident avec 
Winbiz. De plus, un préavis avait été accepté il y a quelques années avec un serveur au volume 
considérable. 

M. C. Lanz répond que c'est une remarque pertinente, mais que la question a été méticuleusement étudiée. 
Du plus, le serveur am,nt été acquis il y a trois ans est amortie. Ils ont dû choisir entre réinvestir dans un 
nouveau serveur ou alors externaliser le processus. Nous sommes désormais avec la société de confiance 
T2i pour notre gestion informatique, et aussi de stockage, Citizen, situé en Suisse. 

Madame Aurélie Tulot, Municipale, explique que nous sommes également dans un process de labélisation 
de cyber sécurité, Cybersafe. Ceci vient justement corriger une de nos faiblesses, car avec un seul serveur, 
il n'y a pas de redondance en situation de crash informatique ni suffisamment de ressource en interne. 

Monsieur Tiago Joaqim, Conseiller, précise que T2i a d'ailleurs été racheté par La Poste, ce qui peut 
rassurer. 

Le Conseil communal de Roche 
Vu Le préavis N° 11/2022 de la Municipalité au Conseil communal relatif au budget de 

fonctionnement pour l'année 2023 ; 

Ouï le rapport de la commission des finances chargée de l'examen de cet objet ; 

Considérant que cet objet a été valablement porté à l'ordre du jour 

Décide d'approuver le budget de fonctionnement pour l'année 2023, qui présente les résultats 
suivants: 

Charges 9'154'906.00 CHF 
Revenus 8'940'012.00 CHF 
Résultats (déficit présumé) CHF, moins- 214'894.00 

Les conclusions du préavis 11/22 sont acceptées à l'unanimité. 
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6. Préavis No 12/22 relatif au« plan de zone réservée communale -volet financier» . 
Rapport de la commission lu par M. Olivier Delacrétaz, Conseiller qui demande d'accepter les conclusions 
de ce préavis tel que présenté. 

Sans intervention ni commentaire de la municipalité ni du Conseil , voici la lecture des conclusions : 

Le Conseil communal de Roche 

Vu le préavis N° 12/2022 de la Municipalité au Conseil communal relatif au « Plan de zone 
réservée communale - volet financier » ; 

Ouï le rapport de la commission chargée de l'examen de cet objet ; 

Considérant que cet objet a été valablement porté à l'ordre du jour ; 

Décide 1. D'accorder à la Municipalité un crédit de CHF 29'721 .35 pour financer le Plan de zone 

réservée communale ; 
2. d'autoriser la Municipalité à financer ces travaux par la trésorerie courante ; 
3. D'amortir ce montant en une fois. 

Les conclusions du préavis 12/22 sont acceptées à l'unanimité. 
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7. Préavis No 13/22 relatif à une demande de crédit pour le réaménagement du local voirie. 
Rapport de la commission lu par Madame Angela Jordan, Conseillère qui demande d'accepter les 
conclusions de ce préavis tel que présenté. 

La Municipalité se tient à disposition pour toute éventuelle question. 

Monsieur Florian Ecoffey, Conseiller, demande un peu plus d'information au sujet de l'échéance du 
bâtiment de la voirie acheté en 2020. Il demande aussi que si les employés de la voirie s'occupaient des 
travaux, est-ce que ceci signifie qu'ils n'ont pas assez de travail, ou alors que cela signifie qu'ils effectueront 
ces travaux au détriment d'autres activités. 

M. Julien Cattin, Municipal, répond qu'en ce qui concerne l'échéance, le bâtiment de Sogetri, a été vendu à 
la commune de Roche en 2020, il s'y est installé un bail à loyer de cinq ans, nous restant donc trois ans. 
Pendant ce temps Sogetri paye ces loyers de 180K CHF qui servent entre autres à payer les travaux. Il 
faudra encore un peu de temps pour les travaux, il est donc un peu difficile de se projeter pour une 
échéance précise encore à ce stade. 

M. Thierry Blanc, Municipal, répond qu'au sujet de la charge de travail des employés de la voirie, il rassure 
qu'ils aient toujours bien de travail. D'autres années ont été consacrées au rafraîchissement de salles de 
classe ou au déneigement ou il y a eu plus de neige. L'attribution des tâches est gérée en fonction de ce 
qu'il y a à faire et à temps perdu, de plus, ils ont les compétences pour exécuter ce genre de travaux. 

Vu 

Le Conseil communal de Roche 

le préavis No 13/2022 de la Municipalité au Conseil communal relatif à une demande de 
crédit pour le réaménagement du local voirie 

Ouï le rapport de la commission chargée de l'examen de cet objet 

Considérant que cet objet a été valablement porté à l'ordre du jour 

Décide 1. D'autoriser la Municipalité à entreprendre les travaux de transformation 
2. De lui accorder à cet effet un crédit d'investissement de CHF 22'200.- (TTC) 
3. De financer ces travaux par la trésorerie courante 
4. D'amortir la valeur des travaux terminés en une fois 

Les conclusions du préavis 13/22 sont acceptées à l'unanimité. 
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8. Préavis No 14/22 relatif à une demande de crédit pour permettre une extinction ponctuelle de l'éclairage 
public. Rapport de la commission Monsieur Leonid Ruleski, conseiller qui demande d'accepter les 
conclusions de ce préavis tel que présenté. 

M. T. Blanc, apporte quelques précisions concernant le contrôle de l'extinction entre minuit et 5h, mais c'est 
également possible de changer entre 1 h et 3h par exemple selon le contexte et les besoins. Il est obligatoire 
à certains endroits par exemple d'avoir des éclairages 50 mètres avant et après chaque passage piéton, par 
5 lux, ce qui signifie que la route cantonale sera éclairée sur presque toute sa longueur. Il sera également 
possible de gérer l'intensité lumineuse lorsque nous serons passés aux LEDs autogérés 

Le Conseil communal de Roche 

Vu le préavis N° 14/2022 relatif à une demande de crédit pour permettre une extinction 
ponctuelle de l'éclairage public. 

Ouï le rapport de la commission chargée de l'examen de cet objet 

Considérant que cet objet a été valablement porté à l'ordre du jour 

Décide 1. D'autoriser la Municipalité à entreprendre les travaux permettant la possibilité 

d'éteindre l'éclairage public entre minuit et 5 heures du matin ; 

2. De lui accorder à cet effet un crédit de CHF 25'461 .25 TTC ; 
3. De financer les travaux par la trésorerie courante ; 
4. D'intégrer le montant de ce préavis à l'investissement prévu en 2023 pour la mise à 
niveau de l'éclairage public à la télégestion et à la technologie LED ; 
5. D'amortir la valeur des travaux sur 30 ans avec l'investissement total prévu en 2023 
pour la mise à niveau de l'éclairage public à la télégestion et à la technologie LED. 

Les conclusions du préavis 14/22 sont acceptées à l'unanimité. 
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9. Réponse de la Municipalité à l'interpellation de de Sophie Robert-Nicoud « Pour la création d'un préau 
protégé des intempéries au collège des Salines à Roche. » 

Madame Aurélie Tulot, Municipale, procède à répondre question par question ; 
- A-t-il déjà été discuté d'une construction d'un couvert dans le préau du collège des 
Salines au sein de la Municipalité de Roche ? 

Oui, comme abordée sous la précédente législature, il y a un projet de construction en bois 
adjacent au bâtiment qui a été déposé. 
- Pourquoi n'existe-t-il actuellement aucun couvert de protection extérieur pour les 
vélos et/ou trottinettes au collège des Salines? 

Il y a un couvert de ce type au Collège de Pré-clos mais il y a subi des dégradations majeures qui 
le rendent inefficace aujourd'hui. La municipalité craint qu'en installer un au Salines lui fasse subir le 
même sort au bout de quelques semaines. 
- Est-ce qu'un budget a été projeté ? 

Dans le plan d'investissement il y a une ligne de 250K CHF pour l'aménagement des structures 
scolaires, et planifiées pour début 2024 
- Un architecte contacté ? 

À cette étape d'avant-projet, cela n'a pas encore été le cas. 
- Est-ce qu'un tel projet a été abandonné ? 

Le projet tel que discuté sur l'ancienne législature a été abandonné pour deux raisons 
principales ; la première étant qu'il n'y a aucune obligation légale, car la loi l'oblige que dans le cas des 
nouvelles constructions, la commune bénéficie donc du droit acquis, en deuxième lieu, le bâtiment est 
protégé en mode 3 patrimonial, et ce n'est pas possible de réaliser dans l'état ce projet sans le 
dénaturer. 
- Quel est le rôle de l'ASPIHL (Association scolaire et parascolaire Intercommunale 
du Haut Lac) dans les décisions de constructions? 

L'ASSPIHL n'est pas propriétaire de ces nouvelles constructions et elle n'intervient en aucun cas 
des rénovations ou ses coûts des sites. 
- Quelles constructions / mises aux normes scolaires sont actuellement sur la liste des priorités de la 
commune? 

La réfection des classes en cours depuis plusieurs années 
des espaces communs 
de la salle de gym 

Le remplacement des luminaires 
L'amélioration du système de chauffage 
L'amélioration de la cour, incluant ce couvert 

- Qu'est-ce qui empêcherait la construction d'un couvert pour les enfants ? 
Rien ne l'empêche, il s'agit simplement d'une question de priorité, et elle demande si le couvert est 

plus urgent que le remplacement de tous les luminaires qui sont énergivores et bruyants, ou encore la 
maîtrise du système de chauffage pour éviter des températures comme 15 ou 22 degrés. 
Elle conclut que la municipalité n'est pas réfractaire à l'idée, mais propose de travailler sur un projet global 
de réfection de la cour, qui ne dénature pas le bâtiment, mais à moyen et non à court terme. A court terme 
la priorité resterait l'amélioration énergétique du bâtiment. 
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Madame Sophie Robert-Nicoud, Conseillère remercie la municipalité pour le temps consacré à son 
interpellation. Elle comprend qu'il faille travailler avec les priorités. Cependant elle ne croit pas que ce soit 
un argument valable de pas pouvoir aller de l'avant avec un couvert à vélo sous prétexte qu'il sera de toute 
façon ensuite dégradé. Elle ajoute qu'on souhaite en 2023 favoriser la mobilité douce, mais que les enfants 
n'ont nulle part où garer leurs vélos. Elle se questionne qu'en ce moment on parle de caution, de projet, 
de budget d'investissement, de remettre aux normes, mais parlons-nous sincèrement des besoins des 
Rotzérans et des enfants Rotzérans, qui n'ont rien ou peu dans leur cour d'école. La discussion de la cour 
des Salines existe depuis au moins dix ans. Même si un plus grand bâtiment est en cours, ceci ne change 
pas le problème de Roche pour répondre au bien-être des enfants qui fréquentent le collège des Salines, 
et qui selon elle ne sont pas écoutés. 

Mme A Tulot défend qu'en effet ce soit à la suite du témoignage d'élèves et d'enseignants qu'on conclut 
que la priorité est à l'amélioration de l'éclairage et du chauffage, ce qui est imposé par le canton. 

M. Florian Ecoffey, Conseiller, remercie la municipalité pour toutes ces informations et mentionne qu'il a 
pris bonne note qu'à moyen terme d'une réfection globale de la cour des Salines seraient faite et profite 
de rappeler une phrase citée durant la dernière séance ; « Nous n'avons jamais perdu d'argent en 
investissant pour nos enfants». 

10. Communications de la Municipalité. 

M. T. Blanc, s'adresse aux membres de la commission de l'EPUDEHL, il rappelle qu'à la prochaine séance il 
faudra nommer qui sera le prochain vice-président qui devra être un membre de la commune de Roche. Il 
faudra définir d'ici là qui d'entre eux sera la ou le prochain Vice. 

Monsieur Eric Portner, municipal annonce qu'une séance d'information lundi 12 conduite par la Romande 
Énergie à la Rotzérane et sera donné au sujet d'éventuelle restriction d'électricité. 

Mme A Tulot, invite les conseillers à s'exprimer via le sondage publié dans le dernier Roche lnfo au sujet 
d'une épicerie connectée dans le local de l'ancienne Poste, d'ici le 15 décembre, afin de permettre à la 
municipalité de mieux cerner les besoins. 

11. Divers. 

Le président donne la parole au Conseil. Aucun point n'est amené. 

Le président fait un discours et présente un diaporama pour souligner le départ du Syndic, Monsieur 
Christophe Lanz, à l'occasion de son dernier Conseil. 

Suivant le contre-appel, la séance est levée à 22h00. 

CONSEIL COMMUNAL DE ROCHE 

La Secrétaire 
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